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Des personnes Éligibles au droit à mourir 
veulent VIVRE et font entendre leur voix 

Le 12 mai 2026 

Dans une lettre qu’elle m’a adressée le 6 mars 2026, Madame 
Yaël Braun-Pivet, Présidente de l’Assemblée nationale écrit que 
la nouvelle loi est « très attendue par nos concitoyens ».  

Nombre d’entre eux, pourtant parmi les plus concernés 
puisqu’ils sont d’ores et déjà « éligibles » au « droit à mourir », 
la redoutent plus qu’ils ne l’attendent ! 

« J’ai peur qu’on me rembourse mon euthanasie plutôt 
que mon traitement », confie un homme de 41 ans qui 
dépend de la Sécurité sociale pour son traitement, et donc pour 
sa survie (Politis, 20 janvier 2026). 

Regroupés en association, Les « Éligibles » et leurs aidants ont 
rédigé, pour faire entendre leur voix, le Manifeste que voici : 

https://leseligibles.fr/manifeste 
** 
01 — Notre Appel 
« Nous sommes des personnes malades, 
handicapées, vieillissantes, en situation de 
précarité, que certains désignent comme « 
éligibles » à l’euthanasie ou au suicide assisté. À 
nos côtés, des familles, des proches, des aidants, 
des professionnels, des membres de la société 
civile affirment avec nous : Nous sommes tous des 
Éligibles. » 
Tous nous vivons, assumons et partageons une 
même vulnérabilité. Au-delà de toute considération 

https://leseligibles.fr/manifeste
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politique ou confessionnelle, notre inquiétude est 
commune. Elle nous mobilise et nous oppose à la 
proposition de loi relative à l’aide à mourir. Car 
cette loi, loin d’être une simple réforme, engage un 
projet de société. Elle crée une fracture 
symbolique majeure : celle qui distingue les vies 
qui valent d’être accompagnées de celles qu’on 
peut proposer d’interrompre. 
Nous refusons cette fracture. 

02 — Notre Indignation 
->Un contexte inquiétant 
Cette loi intervient dans un contexte politique et 
social qui ne peut que nourrir les inquiétudes de 
celles et ceux qui vivent la dépendance, le 
handicap, l’âge et/ou la maladie. Nous venons de 
franchir le seuil des 20 ans de la loi du 11 février 
2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, dont l’un des fondamentaux 
renvoyait à l’obligation de solidarité collective. Or 
aujourd’hui, tous les constats vont dans le sens de 
notre incapacité à fournir un accompagnement 
technique et humain digne de ce nom aux 
personnes qui en ont besoin. À cela s’ajoute un 
secteur du soin en berne, et une crise profonde du 
secteur de l’aide à domicile – les proches-aidants 
sont devenus la variable d’ajustement des 
politiques publiques en matière 
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d’accompagnement, le pilier d’un système qui ne 
sait toujours pas respecter l’autonomie de toute 
personne. 

->Nous ne sommes pas des fardeaux 
Par ailleurs, l’accompagnement est encore trop 
souvent perçu comme une « prise en charge », et 
les personnes accompagnées encore trop souvent 
considérées comme des « objets de soins ». 
Beaucoup de personnes concernées se sentent 
comme un poids pour leurs proches et la société 
toute entière. Nous le savons : notre fragilité ne 
diminue en rien notre dignité. Elle est même 
l’expression de notre condition humaine. 
Nous ne sommes pas des fardeaux. Nous ne 
sommes pas des coûts sociaux. Nous sommes des 
femmes et des hommes debout, des citoyens à 
part entière, porteurs d’expériences, de luttes, de 
volontés. Nous vivons avec la douleur, l’incertitude, 
la dépendance. 

->Le droit de mourir n'est pas notre liberté 
Nous vivons avec la douleur, l’incertitude, la 
dépendance. Nous savons mieux que d’autres qui 
en traitent comme d’une déchéance, ce qu’est la 
souffrance du corps et de la pensée, mais aussi 
avec quelle force on s’efforce jour après jour de la 
surmonter afin de préserver ou de reconquérir des 
espaces de liberté. 
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Que l’on ne nous parle donc pas de la liberté de 
renoncer à la vie, d’y mettre un terme en 
recourant à l’euthanasie ou au suicide assisté alors 
que notre conception de la liberté relève d’une 
volonté de vivre notre vie. Nous refusons que le « 
droit de mourir » devienne la norme sociale et une 
forme de devoir moral que devraient accepter 
d’assumer les plus vulnérables en y sacrifiant ce 
qu’ils sont. Nous refusons qu’une société prétende 
soulager la souffrance en légalisant l’élimination 
des personnes qui souffrent. 

03 — Notre Espérance 
Nous demandons un basculement de regard : que 
l’on cesse d’interroger notre droit à mourir, pour 
enfin se demander comment nous permettre de 
vivre pleinement, malgré la dépendance, le 
handicap, la maladie, l’âge ou la souffrance. Les 
Éligibles veulent placer leur démarche dans une 
pulsion de vie, rappeler combien il est nécessaire 
de lui donner sa chance. Nous demandons que la 
vulnérabilité soit reconnue comme un levier 
d’humanité partagée, et non comme un critère de 
mise à l’écart. Nous demandons que la liberté ne 
soit pas réduite au choix de mourir, mais étendue 
au pouvoir de vivre dignement. 
Nous proposons un basculement de cette attention 
aux conditions de notre mort pour qu’avec le 
même empressement soit ouverte une 
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concertation consacrée aux conditions de notre vie 
en société, à nos droits existentiels et à notre 
autonomie. 
Nous voulons une société qui soigne, qui 
accompagne, qui soutient. Une société qui ne 
renonce pas à la fraternité. 

04 — Nos Exigences 
01-Le retrait pur et simple de la proposition 
de loi sur l’aide à mourir tant que l’accès aux 
soins palliatifs n’est pas garanti, partout et pour 
tous. 

02-L’organisation d’un Grenelle* de 
l’accompagnement pour refonder la politique du 
soin, du lien et de la solidarité envers les 
personnes vulnérables. 

03-Un plan d’urgence pour les métiers de 
l’aide et du soin, incluant une revalorisation 
salariale et une révision des aides versées aux 
bénéficiaires. 

04-La généralisation de la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH), quel que 
soit l’âge ou la pathologie, avec une gestion 
nationale équitable. 

05-Une réforme du modèle 
d’accompagnement, conforme à la Convention 
Internationale relative aux Droits des Personnes 
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Handicapées (CIDPH) : autonomie accompagnée, 
co-construction des parcours, citoyenneté pleine et 
entière. 

Ajoutez votre voix à la nôtre ! 
** 

Les Éligibles et leurs aidants invitent tout un 
chacun à signer ce Manifeste :  
https://leseligibles.fr/manifeste 
 
** 
Merci pour votre implication ! 
Bien sincèrement à vous, 
Annie Lobé 
Journaliste scientifique indépendante. 
Articles du 12 mai 2026 : 
Témoignage : « J’ai reçu 3 mails de la CPAM  
me proposant une assistance pour mourir » 
https://www.santepublique-editions.fr/objects/lois-fin-de-vie-
12-mai-2026.pdf 
La loi Soins palliatifs met en coupe réglée l’intervention 
des associations et des bénévoles auprès des malades 
Nouvel article L 1110-11 défini par ses articles 1, 2, 4, 
10, 11, 16, 17 et 23 (mis à jour le 26 mai 2026) 
https://www.santepublique-editions.fr/objects/la-loi-soins-
palliatifs-met-en-coupe-reglee-lintervention-des-associations-et-
des-benevoles-12-mai-2026.doc 

Le gouvernement attaque aussi les bien-portants : 
L’anticoagulant le plus utilisé, le LOVENOX, ne sera  
plus remboursé directement aux pharmacies par la 
Sécurité Sociale 

https://leseligibles.fr/manifeste
https://www.santepublique-editions.fr/objects/lois-fin-de-vie-
https://www.santepublique-editions.fr/objects/la-loi-soins-palliatifs-
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https://www.santepublique-editions.fr/objects/le-
gouvernement-attaque-aussi-les-bien-portants.pdf 

Ma lettre du 20 avril 2026 à la Présidente de 
l’Assemblée nationale en réponse à son courrier du 
6 mars 2026 :  
https://www.santepublique-editions.fr/objects/lois-fin-de-vie-
lettre-a-yael-braun-pivet-20-avril-2026.pdf 
 
Extrait de cette lettre : 
****« Or, vous savez que depuis 10 ans, la loi Clayes-Leonetti du 
2 février 2016 permet aux personnes malades dont la fin de vie est 
inéluctable de ne pas subir d’agonie en recevant une « sédation 
profonde et continue jusqu’au décès » (article L. 1110-5-2 du code de la 
Santé publique). 

Cette loi est désormais largement appliquée, tant à domicile que dans les 
établissements recevant des personnes malades ou âgées, selon les 
dires de tous les soignants avec qui je me suis entretenue, confirmés par 
les témoignages de personnes ayant été confrontées à la maladie 
incurable, puis à la mort d’un membre de leur famille. Dans plusieurs 
cas, cette « mort choisie » a été déclenchée alors que le patient était 
encore en pleine possession de ses moyens. La morphine 
(principalement) utilisée provoque une analgésie (privation de la 
sensibilité à la douleur) et une anesthésie générale (privation totale de la 
faculté de sentir ; torpeur, endormissement) de quelques jours, suivie du 
décès du patient endormi. 

Par exemple, un homme dont la mère, qui venait de recevoir au 
printemps 2025 un diagnostic de cancer du cerveau et a subi, dans la 
foulée, cette sédation profonde et continue alors qu’elle était encore 
capable de marcher, de parler et de s’alimenter par elle-même, ce qui a 
entraîné son décès en quatre jours, m’a confié, encore sous le choc : 
« Je ne pensais pas que cela irait aussi vite. »  

Et fin mars 2026, j’ai recueilli le témoignage suivant : « Je travaille dans 
un hôpital de province. Dans les couloirs, je croise des personnes 
debout, souriantes, mais qui ont Alzheimer. Après une “réunion 
collégiale” les concernant, en présence de leur famille et de médecins, 
ces personnes sont mises sous perfusion. Deux ou trois jours plus tard, 
elles ne sont plus là. » 

https://www.santepublique-editions.fr/objects/le-gouvernement-
https://www.santepublique-editions.fr/objects/lois-fin-de-vie-lettre-
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La législation déjà applicable est donc d’ores et déjà interprétée de façon 
« large »… 

Ce que permettrait la nouvelle loi sur le « droit à mourir », c’est le décès 
en quelques minutes de patients ayant encore plusieurs années 
d’espérance de vie. 

C’est ainsi que la Société française d’accompagnement et de soins 
palliatifs a estimé à 1 million (Le Monde, 16 février 2026) le nombre de 
patients « éligibles » au vu des critères définis par son Article 4, que 
vous énumérez dans votre lettre, et qui ne sont donc pas si restrictifs 
qu’ils semblent l’être, au regard de l’état de santé de la population 
française, qui compte 13 millions de personnes en ALD (Affection longue 
durée). 

Le fait le plus marquant que m’ont révélé les très nombreuses 
conversations que j’ai eues au sujet de cette loi avec de multiples 
personnes depuis le printemps 2025 est que 100% de celles qui sont 
favorables à cette nouvelle loi ignorent tout de son contenu, ne se 
sentent pas directement concernées actuellement mais veulent « pouvoir 
choisir » le cas échéant. » *** 

Les avis de ceux qui ont épluché cette loi :  
https://www.santepublique-
editions.fr/indexc.html#loisfinvieFailles 

Société française d’accompagnement et de soins palliatifs ; 
Collectif Soins de vie ; Enjeux juridiques d’une légalisation d’un 
droit à l’aide à mourir ; Communiqué du 27 février 2026 des 
évêques de France ; Discours d’intention de vote de trois 
députés de profession médicale … 

Et aussi, sur cette page, d’autres articles, parmi 
lesquels : 
-Politis, 20 janvier 2026 : Aide à mourir : « J’ai peur qu’on me 
rembourse mon euthanasie plutôt que mon traitement » 
-Le Monde, 16 février 2026 : 1 million de patients « éligibles »  
-Les textes actuellement examinés en séance publique les 11, 
12 et 13 mai en 2ème lecture par le Sénat (loi Soins palliatifs et 
loi Droit à mourir) 

Et aussi, sur cette page, l’enquête sur cette loi : 

https://www.santepublique-editions
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Articles du 14 avril 2026 :  
Les 700 000 malades sévèrement atteints de Covid long 
seront-ils éligibles au droit à mourir avant d’avoir eu 
accès à des soins adéquats ? 
Suivi de : 
Le député portant la loi sur l’euthanasie ne votera pas 
sa loi : il s’est fait élire maire de La Rochelle et quitte 
l’Assemblée nationale 
https://www.santepublique-editions.fr/objects/lois-fin-de-vie-
14-avril-2026.pdf 

 

Article du 7 avril 2026 :  
E. Macron supprimera-t-il par une simple ordonnance la 
condition d’être « apte à manifester une volonté libre et 
éclairée » pour être euthanasié, comme il a déjà 
supprimé le 29 janvier 2020 la loi sur l’accessibilité de 
2005 ? 
https://www.santepublique-editions.fr/objects/lois-fin-de-vie-
07-avril-2026.pdf 

Article du 10 février 2026 : 
Avancées de la recherche sur le traitement de la douleur 
et sur la maladie de Charcot au regard des futures lois 
françaises sur la fin de vie et les soins palliatifs 
https://www.santepublique-editions.fr/objects/lois-fin-de-vie-
10-fevrier-2026.doc 

Le Ziconotide, un antidouleur contre les douleurs 
réfractaires 1 000 fois plus efficace que la morphine, 
autorisé aux États-Unis et en Europe depuis 2004, mais 
encore inutilisé (et inconnu) en France 
https://www.santepublique-editions.fr/objects/Ziconotide-
PUBMED-Resume-13-etudes.pdf 
 

https://www.santepublique-editions.fr/objects/lois-fin-de-vie-
https://www.santepublique-editions.fr/objects/lois-fin-de-vie-
https://www.santepublique-editions.fr/objects/lois-fin-de-vie-
https://www.santepublique-editions.fr/objects/Ziconotide-
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Failles signalées à la Présidente de l’Assemblée 
nationale avant le vote en deuxième lecture du 
mercredi 25 février 2026 : Lettre d’Annie Lobé à 
Madame Yaël Braun-Pivet 
https://www.santepublique-editions.fr/objects/lettre-lois-fin-vie-
yael-braun-pivet-19-fevrier-2026.pdf 
 
 
 

Désincription : envoyer à actu@santepublique-editions.fr un 
mail intitulé DESINSCRIPTION. 
 

https://www.santepublique-editions.fr/objects/lettre-lois-fin-vie-yael-

